
Jour 1

Jour 2 Benjamines                                                     Benjamins
‣ 6h45 : début des petits déjeuners

‣ 7h40 : départ pour les salles Gauvrit et Les Fraiches
‣ 8h00 : accueil dans les salles, échauffement

‣ 8h30 : début des quarts de finale

‣ 12h15 : fin des quarts de finale
  ‣ 13h : déjeuner à l’Escale
 ‣ 14h : départ pour Pornic

 ‣ 17h : retour à l’Escale
‣ 17h45 : réunion technique (coachs, arbitres) à l’Escale

‣ 7h45 : début des petits déjeuners 
‣ 8h40 : Départ vers l’Escale
‣ 9h-11h15 : Olympiades

‣ 11h30 : déjeuner à l’Escale

‣ 12h30 : accueil dans les salles 
‣ 13h00 : début des quarts de finale 
‣ 16h45 : Fin des quarts de finale

‣ 17h45 : réunion technique (coachs, arbitres) à l’Escale

Jour 3

Jour 4 Complexe Gauvrit                                                      Complexe Les Fraiches
Finales 1-2 et 3-4                                                                       Finales 5-6 et 7-8

‣ 6h30 : début des petits déjeuners
‣ 7h10 : départ pour les finales

 ‣ 7h30 : accueil dans les salles, échauffement
‣ 7h45 : début des rencontres

‣ 12h15 : fin des rencontres puis retour vers l’Escale pour la cérémonie de clôture.

‣ 12h45 : Cérémonie de clôture et remise des récompenses à l’Escale
‣ 13h15 : Distribution des paniers repas et départ des équipes

Planning généralPlanning général

Mardi 11 Juin 2024

Mercredi 12 Juin 2024

Jeudi 13 Juin 2024

Vendredi 14 Juin 2024

Après-midi

Soir

‣ À partir de 15h, accueil des équipes à l’Escale de Retz : émargement, contrôle des licences, photos
équipes, pot de bienvenue, distribution des t-shirts.
‣ Installation sur les lieux d’hébergement en fonction de l’heure d’arrivée.
‣ 17h30 : tirage au sort des 1/4 de finale 
‣ 18h15 : Cérémonie d’ouverture à l’Escale. 
‣ 19h : Repas à l’Escale et apéritif dinatoire pour les partenaires, les bénévoles et les encadrants.
‣ 20h15 : Comédie Musicale au TMP
‣ 21h45 : Départ vers le camping Les Rives de Grand Lieu - St Philbert de Gd Lieu

Matin

Après-midi

Soir
‣ 19h : Repas à l’Escale

‣ 20h : Soirée ??
‣ 21h : Départ vers le camping Les Rives de Grand Lieu - St Philbert de Gd Lieu

Matin

Après-midi

Soir

Benjamines                                                     Benjamins

‣ 17h45 : Début des finales 5-6 et 7-8 en volley-ball
‣ 19h00 : diner à l’Escale

‣ 20h15 : Départ vers le camping Les Rives de Grand Lieu - St Philbert de Gd Lieu
‣ 20h45 : Apéro des régions

‣ 6h45 : début des petits déjeuners
‣ 7h40 : départ pour les salles Gauvrit et Les Fraiches

‣ 8h : accueil dans les salles, échauffement
‣ 8h30 : début des demi-finales

‣ 12h : fin des demi-finales
  ‣ 12h45 : déjeuner à l’Escale
 ‣ 13h30 : départ pour Pornic

 ‣ 16h30 : retour à l’Escale
‣ 17h : réunion technique (coachs, arbitres) à l’Escale

‣ 7h45 : début des petits déjeuners 
‣ 8h40 : Départ vers l’Escale
‣ 9h-11h15 : Olympiades

‣ 11h30 : déjeuner à l’Escale

‣ 12h30 : accueil dans les salles 
‣ 13h00 : début des demi-finales 
‣ 16h45 : Fin des demi-finales

‣ 17h : réunion technique (coachs, arbitres) à l’Escale

Matin

Après-midi



CHARTE
ÉTHIQUE ET SPORTIVE

ÉDUQUER ... TOUT UN SPORT !
UGSEL 
FÉDÉRATION SPORTIVE ÉDUCATIVE DE L’ENSEIGNEMENT
CATHOLIQUE 277 RUE SAINT JACQUES - 75240 PARIS CEDEX 05
TÉL. : 01 44 41 48 50 - www.ugsel.org

Un championnat Ugsel est une compétition sportive mais aussi un
moment privilégié de rencontre, de partage, de convivialité, dans
la logique des valeurs prônées par le projet éducatif de l'Ugsel
ancré dans celui de l'Enseignement catholique.

Chaque participant, détenteur d'une licence sportive, représente
son établissement. Il est, de par son comportement sur et en
dehors du terrain, acteur du bon déroulement de la compétition et
des pro- tocoles mis en place en s'interdisant notamment la
consommation de produits à risque (dopage, alcool, tabac et
autres produits).

Cette charte implique aussi l'acceptation des propositions de
l'orga- nisateur en matière d'hébergement et de restauration, ainsi
que la participation à l’animation pastorale et aux évènements
d'ouverture culturelle éventuels.

Le jeune s'engage à être respectueux du jeu, des règles, de lui-
même et de tous les acteurs de la compétition (partenaires, 

adversaires, juges ou arbitres, bénévoles…).

L'adulte est responsable du comportement des jeunes qui lui sont
confiés et garant du respect des règles éthiques et sportives. 

Il agit par délégation de son chef d’établissement.

L'organisateur s'engage à tout mettre en œuvre pour que la
manifestation se déroule dans le respect des cahiers des 

charges, tout en favorisant l'accueil et la convivialité.

La présente charte devra être validée par toute association
sportive participant à une compétition organisée par l’Ugsel.
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